
Le 3 décembre 2008, 19
millions de salariés vont
élire leurs conseillers
prud'hommes. A Saint-
Denis, vous êtes 57 517
salarié-e-s appelés à
faire de même. Votre vote
se fera dans un contexte
de hausse du chômage et
de la précarité et de
régression sociale tou-
chant tout le salariat. Rien que pour l'année 2008, la
loi de " modernisation du marché du travail ", la reco-
dification du code du travail ou la loi sur le " temps de
travail ", par exemple, montrent l'impérieuse nécessité
d'aller voter. Ces régressions ne sont pas inélucta-
bles. Ainsi les batailles sur le CNE et le CPE ont été
victorieuses. Pour la première, la combat fut juridique
à travers notamment des décisions de conseils de
prud'hommes affirmant la non-conformité du CNE,
confirmée par l'OIT (Organisation International du
Travail) qui l'enterra définitivement en novembre
2007. La deuxième le fut  par l'action collective qui
enterra le CPE le 10 avril 2006.

Ainsi action collective et revendicative ou activité juri-
dique sont les deux faces d'une même pièce d'un
syndicalisme Cgt qui apportent des réponses concrè-
tes et répondent aux besoins des salarié-e-s.

La juridiction prud'homale est dépositaire de vos droits
législatifs et conventionnels acquis par la lutte. Sans
elle, beaucoup de salariés seraient sans défense face
à l'arbitraire patronal. Elle produit des jurisprudences
importantes qui font évoluer le droit.

La Cgt est en pointe dans l'activité juridique. C'est un
combat quotidien au service de tous les salarié-e-s.
Chaque année, par ces décisions, cette juridiction
permet d'obtenir des réparations notamment financiè-
res (des dizaines de milliards d'euros), de combattre
les abus en tous genres comme, par exemple, le har-
cèlement, ou de combattre la précarité en faisant
requalifier en CDI des emplois précaires.  

Pour cela, la pugnacité et l'expertise des conseillers
prud'homaux salarié-e-s sont  importantes pour faire
respecter et évoluer vos droits au quotidien. Ainsi les
conseillers prud'homaux Cgt ont des formations juridi-
ques régulières. La qualité des jugements prud'ho-

maux est reconnue en
étant confirmés à 80 % par
les Cours d'appel.

Avec la fermetures de 63
conseils de Prud'hommes, le
patronat aimerait bien en finir avec
cette justice proche et efficace des
salariés. C'est pourquoi le vote du 3 décembre doit
encourager les salariés à montrer leur attachement à
la justice Prud'homale en votant massivement. C'est
aussi l'occasion d'être à l'offensive en exigeant la
création d'un deuxième conseil de prud'hommes en
Seine-Saint-Denis comme le réclame la Cgt 93.

La Cgt a l'ambition à travers vos suffrages d'être cette
force dont les salariés ont besoin à leurs côtés. Elle
sera résolument là pour faire valoir vos droits et conti-
nuera à valoriser cette institution originale. 

Le 3 décembre 2008 est un moment d'expression
démocratique qui doit  être un point d'appui pour plus
de justice sociale et construire l'avenir de chacune et
de chacun.

LE 3 DECEMBRE 2008

VOTEZ POUR VOUS

VOTEZ CGT

Toute l’année 
avec vous !

Hervé Ossant
Secrétaire Général 

de l’Union Locale Cgt 
de Saint-Denis

Le Journal des
PRUD’HOMALES



Je travaille à EDF depuis 22 ans. Les profonds boulever-
sements qu'EDF connaît ces dernières années ont consi-
dérablement dégradé les conditions de travail et m'ont
conduit à m'impliquer de plus en plus dans le syndicat
CGT. Plus les années passent, plus j'assiste au peu de
cas que les Dirigeants font de la valeur du travail, du res-
pect des êtres humains au profit d'actionnaires d'une
entreprise qu'ils ne connaissent même pas. 

J'ai choisi le syndicat CGT pour ses valeurs de justice et de solidarité, pour sa lutte
contre les exclusions et la discrimination de toutes sortes. Pour moi, c'est le syndi-
cat qui défend le mieux les salariés, tous les salariés face au pouvoir " divin " des
employeurs. Les injustices m'ont toujours révolté.

C'est toujours dans l'esprit de cet engagement sincère de défendre des valeurs aux-
quelles je suis très fortement attachée que je m'engage aujourd'hui à faire respec-
ter les droits des salariés, de tous les salariés, en étant candidate aux élections
prud'homales du 3 décembre 2008. 

L'implication bénévole, la disponibilité de ses adhérents et leur présence sur tous
les fronts sont la base de leur engagement. Par votre vote CGT vous vous donnez
les moyens de pouvoir vous défendre vite et bien.

Agnès Thiriet
Cadre chez EDF

Nos Candidat-e-s 
aux couleurs 
du salariat 
de Saint-Denis
Section Commerce :

Annie Beaucamps, Panasonic
Jean-Pierre Portale, Sécap
André Mauve, Leroy Merlin
Claude Salvatore, Générali
Hassen Hemmouch, Ratp
Brigitte Baris, Macif
Philippe Bérault, Véolia
Antoine Bassano, Carrefour
Jean-Yves Kermen, Société Générale
Sonia Chabasse, Siemens

Section Encadrement :

Didier Storne, Générali
Alice Arambourou, RSI
Didier Bénard, Panasonic
Pascal Lacroix, GDF
Jean-Louis Letzelter, Ingénierie SNCF
Amado Honores, Opac
Mahmoud Sid-Hamed, Nextiraone
Agnès Thiriet, EDF

Section Activités Diverses :

Pulchérie Kémayou, AFNOR
Rodolphe Hupin, Védiorbis
Moïse Paul, ANRH
Solange Bayoulha Ellah, Sadka
Guy Rivoallan, PPV
Aberkane Boukhalfa, Manpower
Martial Gronnier, Maydaysécurité

Section Industrie :

Christian Merveilleux, Spie
Sébastien Vimeux, Siemens Audiologie
Dominique Rémurier, Cipp

Section Agriculture :

Ouassila Bechna, Truffaut

Je désire défendre les inté-
rêts matériels et moraux des
travailleurs, j'ai soif de justice
et j'ai envie de me rendre
utile, en prenant ma part
d'expression dans la vie
sociale.

J'ai des valeurs morales et des convictions.

J'aspire à rejoindre des camarades pour qui il
est important d'agir. Je pense que pouvoir
accéder à un jugement impartial quand on en
a besoin est un droit fondamental. Je suis en
phase avec l'évolution du droit et du monde du
travail car je connais la profession dans
laquelle je siégerai.

L'action prud'homale est le prolongement du
combat syndical pour le respect des acquis
sociaux gagnés par les salariés depuis des
décennies. Les prud'hommes restent le plus
ancien et le dernier rempart contre les injusti-
ces sociales.

Représenter les salariés au sein de
l'entreprise c'est important. Je peux le
dire car je suis déléguée du personnel
CGT. Mais par ces élections je m'en-
gage à continuer au-delà de l'entre-
prise à défendre tout salarié dont les
droits peuvent être bafoués.

Je me mets au service des autres
mais avec un retour d'expérience pro-
fitable aux salariés de l'entreprise. 

Voter CGT, c'est voter juste et effi-
cace, c'est faire valoir ses droits !

Les conseils de Prud'hommes sont nés il y a maintenant deux cent
ans à Lyon. Certes leurs missions et leur forme ont beaucoup évo-
lué depuis. Il est tout aussi remarquable que cet échelon de juridic-
tion n'existe qu'en France.

D'aucuns vous diront donc qu'aujourd'hui ce "gadget" est dépassé,
vétuste et inutile, voire même un obstacle à la construction euro-

péenne… Des propos similaires devaient probablement être tenus en 1789 lorsque la France
inventa les droits de l'homme et les bases législatives de toutes les démocraties contemporai-
nes. 

Depuis toujours, vos élus CGT, hommes et femmes, employés ou cadres sont quotidiennement
sur la brèche pour que cette liberté vous soit maintenue, que votre dignité soit respectée, que
votre travail soit reconnu à sa juste valeur face à un capitalisme multinational toujours plus avide
de profits. N'avez-vous pas vous-mêmes, ou parmi vos proches, au moins une personne qui a
été victime de cette course au seul profit du plus petit nombre. 

Le 3 décembre prochain, vous aurez la possibilité de choisir vos juges prud'homaux, c'est-à-dire
ceux qui, au nom de la loi, seront les seuls, pendant les 5 prochaines années, à pouvoir vous
rendre, en cas de licenciement économique, délocalisation ou même faute imaginaire, votre
honneur bafoué.

Pour rendre la justice, vos candidats CGT ont besoin de vous ! 

Soyez donc par vos votes massifs à la hauteur de l'engage-
ment qu'ils ont pris pour préserver vos droits et votre honneur
de travailleur.

Didier Storne
Cadre chez Générali
Conseiller prud’homal sortant

Pulchérie Kémayou
Employée à l’AFNOR

Annie Beaucamps
Technicienne chez Panasonic

Les salariés en conflit avec
leurs employeurs ont besoin
de savoir qu'ils ne sont pas
seuls et isolés et que des
conseillers prud'homaux sont
à leurs côtés face aux abus et
aux divers manquements
d’employeurs sans scrupule.

C'est pourquoi je me présente comme candidat à cette
élection du 3 décembre, afin de contribuer à ce qu'un
grand nombre de salariés retrouvent leur dignité face au
pouvoir capitaliste qui, sans état d'âme, procède à des
licenciements bien souvent abusifs. Alors, si nous voulons
rétablir la justice sociale et soutenir les revendications des
salariés il faut que la CGT soit présente en masse pour
faire valoir vos DROITS.

André Mauve
Employé chez Leroy Merlin

De sérieuses raisons
pour voter



L’UGICT Cgt, 
l’encadrement autrement
L'UGICT Cgt organise les salariés ingé-
nieurs, cadres, techniciens et agents
de maîtrise en vue d'assurer avec eux la
défense de leurs droits et intérêts profes-
sionnels, moraux et matériels, sociaux et
économiques, individuels et collectifs. 

“Professionnellement engagés, nous vou-
lons avoir les moyens d'assumer cette
responsabilité, y compris dans sa dimen-
sion sociale. Pour un cadre, le syndica-
lisme est aussi un bon moyen de s'inté-
resser à la marche de son entreprise, de
peser sur ses évolutions. Proposer des
alternatives, c'est ça aussi le syndica-
lisme CGT. Car le syndicalisme doit, tout
à la fois, savoir revendiquer, contester
quand il y a nécessité, proposer, agir et
négocier. En partant de notre vécu de
cadre au sein de notre entreprise, le syn-
dicalisme développé par l'Ugict-Cgt est
aussi un moyen, au-delà des aspirations
de chaque catégorie de salariés, de faire
converger les intérêts de tous les salariés,
quel que soit leur secteur professionnel.
Avec raison, nous nous sentons très
majoritairement plus proches des autres
salariés que des directions de nos entre-
prises”.

Qu’est-ce que c’est qu’un Conseiller du salarié ?

Il a pour mission d'assister un salarié
convoqué à un entretien préalable à
un licenciement dans les établisse-
ments dépourvus de délégué du
personnel. Il et elle sont désignés
par les préfets, sur proposition des
organisations syndicales les plus
représentatives. Leur liste est
affichée notamment dans cha-
que mairie. Les conseillers pro-
posés par la Cgt vous aideront
à organiser votre défense face
à l'employeur et pour un
recours si le licenciement
devenait effectif. Ils pourront
aussi vous informer et vous
conseiller si vous restez
dans l'entreprise.

Nos conseillers du salarié
tiennent des permanences
juridiques dans nos
Unions Locales.

Témoignage de Florancio Dias,
Conseiller du salarié à l’Union Locale de Saint-Denis :

Parlez-nous des salariés qui viennent vous voir ?

Tous les salariés, quelles que soient leurs catégories socioprofessionnelles, vien-
nent nous consulter. Ils ont choisi spontanément l'organisation CGT car ils lui
accordent plus de confiance : ils ne sont pas pour autant syndiqués. C'est géné-
ralement la 1ère fois que les salariés, pour cause de difficultés professionnelles,
rencontrent la CGT. La qualité de l'accueil est très importante pour un premier
contact.

Quel(s) type(s) de problèmes rencontrent-ils généralement ?

Les problèmes rencontrés touchent fréquemment le contrat de travail, allant du
non respect du code du travail aux conventions collectives.  Les contentieux sont
souvent des problèmes de salaires et d'indemnités non réglés pouvant entraîner
les salariés et leur famille dans la précarité.

Quelles aides pouvez-vous fournir ?

Elles sont diverses : nous répondons aux questions que les gens se posent sur
leurs droits ; nous les informons. Nous collaborons à la rédaction de courriers des-
tinés aux employeurs et nous pouvons intervenir dans la constitution des dossiers
en vue d'une saisie du conseil des Prud'hommes. Nous aidons les salariés à
défendre leurs droits en général.

11 janvier 2008, la Cgt a été la seule organisa-
tion syndicale à ne pas signer l’accord sur
la “modernisation du travail” qui remet en cause

des principes de base du droit du travail, comme les règles de licen-

ciements ou les pouvoirs du juge pour rétablir dans leurs droits les

salariés victimes de la délinquance patronale. Cet accord :
( Rallonge la période d’essai pour tous !
( Introduit la “séparabilité à l’amiable” !
( Inflige aux cadres et aux ingénieurs un
CDD à “objet prédéfini” de 18 à 36 mois ,
qui peut-être rompu de manière unilatérale
par l’employeur sans donner une cause
réelle et sérieuse !( Rend impossible de réclamer au bout de 6 mois des salaires,

primes ou heures supplémentaires à partir de la date de reçu pour

solde de tout compte. Ce délai était de 5 ans !

L’Union Locale Cgt de Saint-Denis

accueille du Lundi au vendredi des

dizaines de salariés par jour syndi-

qués ou non. Par ailleurs, pendant

le mandat écoulé se sont

2884
personnes qui sont

passées dans notre 

permanence 

juridique.

VOTE PAR CORRESPONDANCE

Nouveau : tout le monde peut voter
ainsi  entre le 19 novembre et le 3
décembre. Il suffit :

( De placer votre bulletin de vote
dans l’enveloppe électorale ;

( De signer votre carte d’électeur ;

( D’incrire sur l’enveloppe T les informations que vous
trouverez sur votre carte d’électeur (collège “salariés”, section de
vote, numéro d’électeur, numéro et adresse du bureau de vote) ;

( De placer dans l’enveloppe T votre enveloppe de vote et votre
carte d’électeur signée.

VOTE PHYSIQUE : L’article L 1441-34 du code du
travail rapelle que le vote a lieu pendant le temps de travail, il
est donc rémunéré comme tel.

Attention : Quand vous vous rendrez dans votre
bureau de vote,  n’oubliez pas votre carte d’identité.

Loi sur le temps de travail

On a vu combien la mobilisation victo-
rieuse contre le CPE d'abord, puis les pre-
miers jugements de prud'hommes contre
le Contrat Nouvelle Embauche confirmés
en appel, puis en cassation, et enfin l'avis
de l'Organisation Internationale du Travail,
avaient conduit inexorablement à l'aban-
don du CNE par les entreprises, puis à
son abrogation. Clairement, il faut créer
de l'insécurité juridique en même temps
qu'un rapport des forces si l'on veut faire
reculer les prétentions patronales.

C'est en ce
sens que la
CGT entend
m a i n t e n a n t

combattre par tous les moyens, y compris juridi-
ques, la loi qui porte réforme du temps de travail
adoptée cet été. Nous ne laisserons pas toucher
aux 35 heures.

D'ores et déjà la CGT a saisi le Conseil de
l'Europe d'une plainte contre le gouvernement
français pour violation de la Charte sociale euro-
péenne révisée, à propos du volet temps de tra-
vail de la loi du 20 août 2008 (durée du travail
excessive, rémunération insuffisante, atteinte à la
santé, etc.). 

La Cgt,
c’est
utile 

à tous !

Pascal Lacroix, Ingénieur
Responsable du collectif 
Ugict de Saint-Denis

Pour tous renseignements complémentaires voir nos coordonnées au verso.
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Vos conseillers prud’hommes Cgt du 93 se bat-
tent au quotidien pour une justice du travail
rapide et efficace. La Cgt est à la tête du combat
pour la défense et la promotion des conseils et
notamment en Seine-Saint-Denis. La Cgt n’a pas
ménagé ses efforts pendant le mandat écoulé.

La Cgt 93 n’a de cesse de demander des moyens supplémentaires
notamment en terme de juges départiteurs et de personnels de greffe, le
respect des conseillers et l’amélioration de leurs droits à la formation, à la
documentation.

C’est ainsi notamment qu’après des années de dysfonctionnement en
tous genres dans des locaux exigus, il aura été obtenu le relogement pro-
visoire du conseil des prud’hommes de Seine-Saint-Denis (2ème conseil
de France après Paris) dans un immeuble à côté du TGI . Un nouveau

conseil de prud’hommes doit sortir de
terre d’ici 2 ans afin d’accueillir les justi-
ciables comme il se doit et permettre
des conditions de travail décentes aux
personnels de greffe ainsi qu’aux
conseillers prud’homaux. Nous serons
vigilants sur la finalisation de ce projet.

Malgré tout, 80 % des jugements sont
confirmés en appel. Ce très bon chiffre
est dû à la qualité de rédaction des
juges prud’homaux. Une loi vient de
remettre en cause cette qualité en limi-
tant le temps de rédaction à 3 heures ! 

Ce temps de rédaction n’était pas limité
avant. Même les juges professionnels
ne sont pas limités dans le temps ! Cette
attaque fait partie de la planification de
casse sociale du gouvernement pour
limiter les condamnations et les respon-
sabilités des employeurs.

La Cgt continuera à se
battre pour l’annulation de
ce décret, et notamment à
Bobigny, avec l’ensemble
des conseillers prud’hom-
mes. Pour cela, un vote Cgt
le 3 décembre 2008 constitu-
rait un socle et un signe
important pour que nous
puissions continuer de défen-
dre votre justice.

+ de moyens et + de droits 
pour les conseillers prud’homaux, 

c’est aussi la garantie  
de jugements favorables 

au droit dont 
les salariés ont besoin. 

Les prud'hommes, c'est notre justice
ENSEMBLE, DÉFENDONS NOS DROITS

Nous ne voulons pas d'une justice au rabais dont se satisfont patronat et
gouvernement. La justice prud'homale doit être accessible, rapide, efficace,
en mesure de sanctionner toutes les violations du code du travail et de réta-
blir les salariés dans leurs droits. Nous exigeons :

( la mise en place d'un deuxième conseil de Prud'hommes
pour le département. Pourquoi pas à Saint-Denis ?
( l’augmentation sensible des moyens des conseils, des personnels des
greffes ; 
( l'abandon des fermetures de conseils et le maintient d'une justice de
proximité ;
( le respect des conseillers et l'amélioration de leurs droits à la formation,
à la documentation et la reconnaissance du rôle des syndicats dans l'ac-
cueil, l'information, la défense des salariés ;
( la réforme de l'aide juridictionnelle et l'abrogation du décret imposant le
recours à un avocat devant la Cour de cassation ;
( le retrait du décret limitant le temps de rédaction des juges prud’ho-
maux.

NOM PRENOM SIGNATURE

LES SALARIES ONT DROIT :
(( au renseignement, au conseil, à la défense juridique
((  à une justice du travail rapide et efficace

L’idée de la Cgt 93
d’avoir un deuxième
conseil de prud’hom-
mes en Seine-Saint-
Denis continue de faire
son chemin.

Selon le journal “20
minutes”, le président
du conseil général,
Claude Bartolone, y est
favorable et soutient la
Cgt dans sa démarche.

Vous pouvez faire signer des amis, des collègues... et nous renvoyer la pétition à l’adresse ci-dessous 
ou la remettre à un (e)  militant (e) Cgt de votre entreprise. Merci.


